
(Traduction)

LNGE DE NOTES (Ie 11 juillet 1956) ENTRE LE CANADA ET LE HONDURAS
CONSTITUANT UN MODUS VIVENDI COMMERCIAL

L'Ambassadeur du Canada
au Secrétaire d'État à l'Économie et aux Finances

du Honduras

TEGUCIGALPA (HONDURAS)
LE Il JUILLET 1956

IEUR LE SECRÉTAIRE,
ý'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence que le
ernement du Canada, désireux de resserrer les liens traditionnels d'ami-
les bonnes relations commerciales qui unissent le Canada et le Honduras,

iutorisé à proposer au Gouvernement du Honduras, par l'entremise de
Excellence, le modus vivendi commercial suivant:

ARTICLE I

menaires
l'intérieur


